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Brevet Fédéral 2ème Degré 

REFERENTIEL DU DIPLÔME  

Les titulaires du Brevet Fédéral 2ème degré peuvent être amenés à intervenir sur tous les 
publics. 

Ils ont vocation à encadrer des personnes en vue d’une initiation aux disciplines sportives du 
« Pass’sports de l’eau ». 

Ces intervenants inscrivent leur action dans le cadre des orientations fédérales ainsi qu’en 
cohérence avec le plan de développement du club et plus particulièrement le projet de l'Ecole 
de Natation Française du club. 

Les modes d’intervention qu’ils développent s’inscrivent dans une logique de travail collectif 
pour : 

- concevoir un projet d’animation dans le cadre des apprentissages pluridisciplinaires, 
- conduire des activités d'initiation, d'apprentissage sportif vers l'acquisition du Pass’sports 

de l’eau, 
- participer au fonctionnement du club, 
- assurer la sécurité de la pratique et des pratiquants. 

Le titulaire du Brevet Fédéral 2ème degré est intégré dans une équipe qui met en œuvre le plan 
de développement du club. 

Il exerce en autonomie ses activités d’initiation et conçoit le projet d’animation de son activité 
dans le cadre de l’Ecole de Natation Française en vue de l’acquisition du « Pass’sports de 
l’eau ». 

Dans le respect des valeurs et des objectifs fixés par les instances dirigeantes, il bénéficie 
d'une délégation de responsabilité. Il rend compte régulièrement des actions entreprises et des 
résultats obtenus. 

Il assure la sécurité de la pratique et des pratiquants. 
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LES PRE-REQUIS A L'ENTREE EN FORMATION 

Les exigences préalables à l’entrée en formation ont pour but de vérifier les capacités du 
candidat à suivre le cursus de formation et lui permettre d’accéder à l’obtention du Brevet 
Fédéral 2ème degré. 

Pour entrer en formation le stagiaire doit : 

- Avoir 16 ans minimum, 
- Être licencié depuis au moins deux ans à la Fédération Française de Natation, 
- Être titulaire du PSC 1 ou son équivalent, 
- Être titulaire du diplôme du Sauv'nage, 
- Être titulaire du diplôme du Pass'sports de l'eau, 
- Satisfaire à un test de sécurité, sur une distance de 50 mètres (*),  
- Être titulaire du BF 1 ou satisfaire aux conditions de substitution (*). 

LES PRE-REQUIS A LA MISE EN SITUATION PEDAGOGIQUE ( *) 

Avant de débuter le stage en situation pédagogique, le stagiaire doit répondre à des exigences 
minimales dans les domaines de la sécurité et de la pédagogie. Ainsi, il doit être capable : 

- d'identifier les caractéristiques principales des différents publics, 
- de présenter l'intérêt de la pluridisciplinarité, 
- de pratiquer les épreuves du Pass'sports de l'eau, 
- de présenter les principes généraux de la pédagogie de l'action. 

Les modalités permettant la vérification des exigences préalables à la mise en situation 
pédagogique sont définies dans le livret référentiel du brevet fédéral 2ème degré.  
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